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Cahors, le 9 Décembre 1875 

Aujourd'hui jeudi, l'Assemblée nationale ou-
vre la série des scrutins, d où doit sortir la 
nomination de 75 sénateurs à vie. 11 est pro-
bable que cette élection dans laquelle tant de 
compétitions sont en jeu se prolongera pendant 
plusieurs jours. Les votes commenceront à une 
heure et le scrutin sera fermé à trois heures et 
demie ; de telle sorte que la fin des séances 
pourra être consacrée à épuiser l'étude des 
questions qui se trouvent encore à l'ordre du 
jour, et dont la solution est indispensable. 

La réforme de la justice en Egypte, successi-
vement adoptée par toutes les puissances du 
continent, entrera en vigueur le 1er janvier 
prochain. L'Assemblée nationale examine en ce 
moment si la France se ralliera dans cette cir-
constance au concert européen ou se placera en 
dehors. 

C'est dans ces termes que la question se pré-
sente à l'Assemblée. Le Journal des Débats 
fait remarquer qu'il en est, à vrai dire, de la 
réforme judiciaire en Egypte comme il y a quel-
ques mois de la réforme postale arrêtée au Con-
grès de Berne. Il ne s'agit plus de discuter les 
avantages ou les inconvénients d'une mesure 
adoptée par tous les autres Etats, il s'agit de 
savoir si la France peut matériellement se sous-
traire au régime qui sera le droit commun des 
étrangers en Egypte et conserver à la juridiction 
de ses consuls des attributions qu'aucune autre 
puissance ne lui reconnaîtra. Nous ne le croyons 
pas. 

On aurait même le droit, suivant le Journal 
des Débats, de s'étonner un peu de l'impor-
tance attachée par certains journaux à une dé-
libération dont l'issue est commandée, et encore 
plus de la violence des attaques dont le gouver-
nement est l'objet dans cette circonstance. Le 
ministre des affaires étrangères est appelé à~dé-
fendre l'œuvre de ses prédécesseurs encore bien 
Plus que la sienne ; il serait même plutôt res-
ponsable des dernières difficultés qu'il a opposées 
à la conclusion de l'arrangement, si elles n'avaient 
eu pour résultat d'apporter de notables amé-
liorations au régime garanti à nos nationaux. 

Il serait regrettable qu'une question dans la-
quelle l'intérêt de nos relations avec l'étranger 
est engagé servît de masque à des sentiments 
Qu'on ne voudrait pas avouer. Il est possible, en 
e|fet, que tel ministre ait démérité d'une frac-
tion de la Chambre en replaçant nos relations 
avec certaines puissances sur le pied d'une cor-
d'ale entente- de telle autre par son peu de 

sympathie pour le régime cher aux partisans de 
l'Appel au peuple; de telle autre par sa franche 
adhésion à la Constitution que l'Assemblée vient 
de donner à la France; mais il serait fâcheux 
que ces ressentiments cherchassent à se donner 
satisfaction aux dépens du pays et de l'intérêt 
national engagés dans le débat qui va s'ouvrir. 
Ce serait fâcheux surtout pour ceux qui se don-
neraient rendez-vous sur un aussi mauvais 
terrain. 

Si le résultat de la discussion est connu au 
moment de la publication de notre feuille, on le 
trouvera aux dernières nouvelles. 

Revue des Journaux 

Moniteur universel. 

La résolution prise par l'Assemblée samedi 
dernier ouvre décidément la période électorale 
qui, pendant dix semaines, tiendra la France 
si profondément intéressée. C'est jeudi qu'ont 
lieu les élections des sénateurs inamovibles ; il 
serait plus exact de dire qu'elles commence-
ront jeudi, car elles occuperont sans doute 
autant de jours sinon plus que la nomination 
de la commission constitutionnelle eu 1873 ; 
maïs c'est déjà quelque chose qu'un jour ait 
été fixé pour le commencement de celte diffi-
cile opération. Jusqu'ici, l'abseuce d'une date 
arrêtée laissait toute latitude aux indécisions, 
aux incertitudes; on se disait qu'on avait tou-
jours le temps de prendre un parti et on n'en 
prenait aucun. Toute la semaine dernière a été 
remplie par des négociations stériles entre les 
deux centre* ; le groupe Lavergne, qui tâchait 
de les accorder, y a perdu sa peine ; il s'est 
tant soit peu disloqué lui-même par l'effort 
qu'il faisait pour attirer sur le même terrain 
les modères de la gauche et les modérés de la 
droite. 

Les modérés n'ont pas montré beaucoup 
plus de disposition à transiger que s'ils étaient 
des intransigeants et ils se sont serrés chacun 
au gros de leurs forces, de telle sorte que les 
trois gauches et les trois ou quatre droites 
forment jusqu'à présent deux grandes fractions 
nettement opposées l'une à l'autre, désirant 
l'une et l'autre se faire la part du lion sur la 
liste sénatoriale et n'accorder à l'adversaire 
que le moins possible. Entre les deux le groupe 
Lavergne reste isolé, et tiraillé par des attra-
tions en sens divers qui ne lui permettront de 
se porter tout entier ni d'un côté ni de l'autre : 
tel est le produit net du travail de la semaine 
dernière ; ce prodoit jusqu'à présent paraît se 
réduire à rien, ou moins que rieo. 

Nous sommes , certains qu'il n'en sera pas 
ainsi la semaine prochaine. Il faudra bien cette 
fois aboutir d'une manière ou d'une au t. e ; 
jeudi, on votera; l'idée que le scrutin ne don-
nera pas de résultats ou qu'aucun candidat, 
ou pour mieux dire aucune série de candidats 
n'obtiendra la majorité absolue exigée par la 
loi, n'est nullement vraisemblable ; il y aura 
bien toujours un certain nombre de noms sur 
lesquels on se trouvera d'accord sans avoir eu 
même besoin de s'entendre. On estime de 

trente à quarante (le Journal des Débats dit 
ce matin quarante-cinq) le chiffre de ces heu-
reux candidats sur qui se réunissent les suffra-
ges partout ailleurs divisés de la droite et de 
la gauche. Si le scrutin de jeudi, nous donne, 
en effet, quarante sénateurs, et s'il les donne 
dans des nuances combinées de manière à 
prouver que dans aucune des deux grandes 
fractions de l'Assemblée il n'y a pas de parti 
pris absolu d'exclusion, ce sera un bon com-
mencement. 

L'idée de conciliation, l'idée d'une union des 
groupes libéraux n'a pas fait de progrès, nous 
avons dû le reconnaître ; cet échec d'une ten-
tative que nous approuvions nous laisse pour-
tant convaincus qu'il serait dangereux pour la 
partie du centre la plus rapprochée du groupe 
Lavergne de se laisser enfermer dans une coa-
lition de la droite et de porter son appui à une 
liste qui, par son caractère exclusif, devrait 
être fortement combattue par le ceotre gauche ; 
le centre droit libéral y perdrait pour ses can-
didats les voix des autres groupes libéraux ; 
y gagneraient-ils les voix de l'extrême droite 
et des bonapartistes ? Cela nous paraît exiêr-
mement douteux , nous conseillons beaucoup 
à cette partie du centre droit de n'en pas faire 
l'épreuve. Nous nous rappelons ce qui arriva 
lors de la nomination de la dernière commis-
sion des Trente. 

Si le ceotre droit par son bureau n'agit pas 
dans le sens d'une eniente avec le centre gau-
che, si le groupe Lavergne doit renoncer à 
amener l'accord désirable et si loi-même ne se 
prononce pas résolument pour cet accord, ce 
n'est nullement une raison pour que beaucoup 
de ses membres (la majorité de ses membres, 
nous l'espérons) n'en restent pas moins atta-
chés à l'idée de conciliation qui consistait, en 
obtenant der gauches qu'elles fissent anx grou-
pes de la droite une part légitime, à ne pas 
refuser aux gauches un nombre de sénateurs 
proportionné à leur importance numérique ; 
qu'ils maintiennent cette idée, parce qu'elle 
est juste, et quoiqu'elle soit peu en faveur à 
présent, leurs suffrages ainsi placés ne seront 
pas perdus. 

Quand il s'agissait, au commencement de 
cette année, de tirer la France d'un provisoire 
dont elle était lasse, et qui tournait au profit 
des bonapartistes seuls, plusieurs membres du 
centre droit se séparèrent de leurs collègues et 
apportèrent au projet de gouvernement défini 
l'appoint indispensable qui le fit triompher. Ils 
étaient bien peu nombreux, mais ils exercè-
rent une influence décisive, et vingt-six jours 
plus tard la majorité de ces mêmes collègues 
da centre, dont ils s'étaient sépares, sanction-
nait ce qu'avait fait leur patriotisme clair-
voyant. En agissant aujourd'hui comme ils agi-
rent le 30 janvier, les honorables députés, 
rassemblés maintenant dans le groupe Lavergne 
ne se tromperont pas plus qu'ils ne se trompè-
rent alors. 

Français. 

Ce n'est point seulement un prince de 
l'Eglise, c'est un homme politique que l'Autri-
che vient de perdre en la personne du cardinal 
Rauscher. 

Sa carrière fut celle d'un homme de science 
que son mérite désigna pour les postes les plus 
élevés, et qui arriva à une grande influence 
politique, sans l'avoir recherchée, par l'impor-

tance même des fonctions dont il fut revêtu en 
des temps difficiles. 

Joseph-Othmar de Rauscher était né à 
Vienne, le 6 octobre 1797. Il était fils d'un 
conseiller de gouvernement (regierungsrath), 
auquel ses longs et fidèles services firent con-
férer la noblesse en 1828. Aussi fut-il destiné 
d'abord à suivre la carrière paternelle et à 
prendre rang dans cette bureaucratie autri-
chienne, le principal ressort de l'Etat sous 
l'administration du prince de Metternicb. C'est 
dans ce but qu'il étudia d'abord les lettres et 
le droit, et prit ses grades à l'université de 
Vienne. Mais, attiré vers le sacerdoce, il se 
voua bientôt à l'étude de la théologie et des 
langues orientales, et fut ordonné prêtre en 
1823. 

Après deux ans passés dans la paroisse de 
Hùiteldorf, aux environs de Vienne, il fol 
appelé à Salzbourg en qualité de professeur de 
droit canon et d'histoire. C'est de ce séjour, 
dans la pittoresque métropole ecclésiastique du 
Tyrol, que datent les deux premiers volumes 
d'une histoire,de l'Eglise qu'il n'a jamais ache-
vée. En 1832 il fut rappelé à Vienue, et nom-
mé directeur de l'école des langues orientales. 
Sa réputation de savant et de théologien gran-
dit rapidement, et il fut désigné pour eoseignef 
la philosophie au jeune archiduc François-
Joseph, aujourd'hui empereur. Ces fonctions 
exercées au sein de la famille impériale étaient 
le chemin de l'épiscopat. Nommé empereur le 
2 décembre 1848, François-Joseph se souvint 
de son ancien maître, ei, dès le mois de jan-
vier 1849, il l'appelait à l'évêché de Seckau, 
dont le titulaire a Gratz pour résidence, Au 
milieu des circonstances difficiles que traver-
sait alors l'Autriche, le nouvel évêque s'occu-
pait déjà, d'accord avec son souverain, de pré-
parer la conclusion d'un concordat avec la cour 
de Rome; mais c'est avec un titre plus élevé, 
qu'il en devait être le négociateur. Appelé eu 
mars 1853 à l'archevêché de Vienne, il fut 
envoyé à Rome, à la fin de 1854, pour discuter 
les préliminaires de ce grand acte, qui fut enfin 
signé le 18 août 1855. Le chapeau de cardi-
nal fut la légitime récompense de l'habileté et 
de l'activité qu'il avait déployées dans ces né-
gociations difficiles. Le cardinal Rauscher fut 
investi de cette dignité nouvelle le 2 janvier 
1856. 

Ce fut l'apogée de la brillante carrière du 
cardinal Rauscher. A partir de 1859 il devait, 
au milieu des nouvelles vicissitudes de sa pa-
trie, éprouver toutes les amertumes qui résul-
tent d'une position fausse et toutes les décep-
tions de l'homme politique qui voit les faits 
condamner le système auquel il s'était atta-
ché. Le concordat, auquel il avait si énergi-
quemeat travaillé, fut réduit à 1 état de lettre-
morte par les Assemblées délibérantes de 
l'Autriche, et, au mépris des notions les plus 
élémentaires du droit des gens, le parti libéral 
autrichien se délia des engagements de l'Etat 
envers le Saint-Siège, sans daigner se souvenir 
que tout contrat, pour être modifié ou résilié 
exige le consentement des deux parties qi 
l'ont conclu. Le gouvernement direct de l'em 
pereur, cette monarchie absolue tempérée par 
le respect des traditions nationales, cette dic-
tature du souverain que le cardinal Rauscher 
avait cru nécessaire pour raffermir l'Autriche 
ébranlée, ne put tenir en présence des désas-
tres de Solferino et de Sadowa, et chaque 
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épreuve nouvelle du pays fortifia la prépon-
deran e du parti parlementaire. Enfio, dans 
le domaine religieux, le cardinal Rauscher, 
impuissant à maintenir le concordai dans sa 
patrie, n'eut pas plus de succès au concile du 
Vatican pour Combattre la définition dogmati-
que de l'infaillibilité. Tontes les luttes de son 
âge mûr et de sa vieillesse aboutirent donc à 
des défaites. Il s'honora par une soumission 
prompte et sans réserve Eut décrets du con-
cile, et son obéissance ne fut pas moins noble 
après la décision que son opposition avait été 
digne et modérée pendant les débats. 

Sur le terrain purement politique, le cardi-
nal Rauscher se trouva aussi bien souvent 
isolé de ceux qui semblaient devoir être ses 
auxiliaires naturels. Né à Vienne, il apparte-
nait de cœur au parti allemand, et la germani-
sation de toute la monarchie autrichienne lui 
paraissait, comme au prince de Metternich, 
l'idéal qu'il fallait attendre. Il vit donc avec un 
suprême déplaisir le réveil des nationalités 
magyare et slave ; il s'opposa de tout son pou-
voir à ces revendications d'autonomie qui sont 
la plus grosse question de la politique inté- | 
rieure de l'Autriche depuis 30 ans. 

Le deuil a été universel, lorsque, le 24 no-
vembre dernier, le glas de la cathédrale de 
Saiot-Etienne a annoncé que l'archevêque avait 
cessé de vivre. Les journaux eux-mêmes qui 
avaient le plus vivement combattu les idées 
politiques du cardinal Rauscher, se sont ac-
cordés pour faire l'éloge du prêtre et de I hom-
me privé. Il y a eu, pour ce concert d'éloges, 
comme un moment de trêve et d'apaisement 
dans les luttes des partis. Cette vieille Autri-
che, profondément catholique et monarchique, 
se retrouve en quelque sorte elle-même dès 
qu'on fait appel à ces deux sentiments qui ont 
fait sa grandeur. Les divisions s'effacent, au 
moins pour un moment, 1 accord se fait, com-
me pour prouver que c'est là la seule voie ou-
verte à la génération nouvelle pour rendre à 
l'empire de Hilsbourgs son antique splen-
deur. 

Informations 

garantie émanée de l'Autriche se trouve déjà 
entre les mains ducibinet de Saint-Péters-
bourg : une décision collective semble donc 
imminente. Les puissances du Nord, informées 
officiellement de l'achat des actions du canal de 
Suez par l'Angleterre, ont apprécié favorable-
ment cette opération. 

D'après les informations de la Gazette de 
Francfort, la maison Rothschild se propose 
d'établir une maison au Caire. 

Le Journal des Débats dénonce avec une 
grande vivacité la publication que le Pays et 
le Gaulois oot faite de la liste des membres 
du jury chargé de juger l'auteur et les éditeurs 
du discours de Belle ville. Notre confrère a vu 
dans le fait de cette publication inusitée un 
«t essai d'intimidation » contre lequel il est 
du devoir de la presse de protester. 

On lit dans la Patrie : 

On nous assure que les propriétaires des princi-
pales salles publiques de pari? ont été officieusement 
prévenus par le commissaire de police de leur quar-
tier de n'avoir ;plus à louer ces locaux pour des 
réunions prétendues privées. 

Baute par eux de se soumettre à cette injonction, 
ils s'exposeront à subir leur part de responsabilité 
dans les poursuites que pourraient entraîner ces 
assemblées illégales. 

Le Progrès de l'Est annonce que M. Buffet 
se portera candidat aux élections législatives 
dans l'arrondissement de Mirecourt. 

La répartition numérique des forces des 
partis dans l'Assemblée offre un réel intérêt 
au point de vue de l'élection des 75 séna-
teurs. -oi«509 nul -ooiee 

Oo sait qne celte élection ne pent, aux 
termes de la loi, avoir lieu qu'à la majorité 
absolue des votants, quel que soit le nombre 
des épreuves (art. 24, loi du 2 août 1805.) 

Voici, d'après la Liberté, l'état des forces 
respectives des partis : 

GROUPES DE DROITE 

Extrême droite. 63 
Droite modérée. 72 
Centre droit 107 
Groupe de Clercq 30 
Groupe Pradié 40 . 

312 
GROUPES DE GAUCHE 

Union républicaine \ 
Gaucbe républicaine..., > 314 
Centre gauche i J 

GROUPES PLACÉS EN DEHORS DES 
DEUX COALITIONS 

Intransigeants de l'extrême droite.. . 10 
Bonapartistes 30 
Groupe Lavergne 45 

Total 711 

On écrit de Berlin que les conférences qui 
ont eu lieu récemment entre leprince de Gorl-
schakoff et le prince de Bismarck ont permis 
de constater l'entente complète des deux chan-
celiers sur la question d Orient. 

Le comte Carolyi, ambassadeur d'Autriche, 
assistait à ces conférences. La proposition de 

Le nouvel ambassadeur de Turquie à Paris, 
Sadyck-Pacba, est arrivé lundi soir, accompa-
gné de Nasry-Bey, secrétaire de l'ambassade, 
qui était allé au-devant de lui. 

Tout le personnel de l'ambassade s'était por-
té à l'arrivée de Son Excellence, qui est mon-
tée en voiture et s'est dirigée aussitôt vers l'hô-
tel de la rue Laffitte, accompaguée d'une suite 
très-nombreuse. 

Sadyck-Pacha est de petite taille. Il était 
enveloppé de fourrures des pieds à la tête, ce 
qui n'était pas un luxe par le temps qu'il fai-
sait, surtout pour quelqu'un qui arrive d'un 
pays où il y a encore du soleil et des fleurs. 

Voici quelques détails sur le nouvel ambas-
sadeur : 

Sadyk-Pacha a été deux fois ministre des 
finances de l'empire ottoman. 

Il y a deux ans, il est venu en France, où 
il avait autrefois fait une partie de ses études, 
remplir une mission financière, durant laquelle 
il réussit de faire un emprunt d'un milliard 
basé sur un projet de réforme approuvé par la 
haute finance anglo-française. 

Le contract fait par Sadyk-Pacha ne fui pas 
ratifié par la Sublime-Porte. Sadyk-Pacha ren-
tra aussitôt dans la vie privée, à laquelle il n'a 
renoncé qu'il y a six semaines, pour accepter 
le poste d'ambassadeur de la Sublime-Porte à 
ParisJ 

' I ; loeiëdii esqwo'ig- wi'vs &&b xiov esl e)e 
Une explosion terrible a eu lieu à la bouil-

lière de Swailbemam, près Barusly, une des 
plus grandesde Jowshire. Plus de 300 mineurs 
étaient au travail ; on croit que 200 ont péri. 

Les journaux annoncent que la maison de 
tisserie de lin Willam, Spitten et Ce, de Bel-
fort, a suspendu ses paiement. Le passif s'élè-
verait à 7 millions. 

meuble insignifiant est ouvert : dans ce meu-
ble une casserole en terre ; la casserole était 
pleine de louis d'or; il y en avait pour 15,000 
francs. 

Dans une armoire on trouve des draps en 
quantité: « Comptons les draps i » disent les 
notaires; on les déploie les uns après les au-
tres; lorsque, tout à coup, de I un des draps 
s'éch-ippent des papiers. 

Qu'est-ce que toul cela? On ramasse ces 
papiers : ce sont de nouveaux titres de rente, 
on en -trouvs pour 90,000 fr. 

Chronique religieuse 

L'ex-sénateur Zwied, emprisonné pour dila-
pidation au préjudice de la ville de New-York, 
s'est évadé. Cette évasion a produit une gran-
de émotion. 

i j -ct)fi eoiora esq )nal?9i os'^ (éfunàqsa'i i 

Un marchand de chiffons esl mort derniè-
rement à Cannes, laissant à des héritiers, qui 
ne s'attendaient pas à pareille aubaine, une 
succession de 400,000 fr. 

Sentant sa fin prochaine, il paraît que ce 
Crésos en haillons avait mandé près de lui un 
notaire; il voulait faire son testament. 

Le notaire appelé était absent; on courut à 
la bâte chercher l'un de ses confrères, qui 
se transporta aussitôt au chevet du malade. 

Les témoins requis étaient là ; le malade 
allait dicter ses dernières volontés, lorsque 
soudain il est pris d'une toux opiniâtre; une 
crise se déclare et il meurt, laissant son no-
taire et les témoins dans la plus étrange stu-
péfaction et emporlaot dans la tombe le nom 
du légataire auquel il voulait transmettre tous 
ses biens. 

La semaine dernière sont arrivés les héri-
tiers présomptifs, tous pauvres gens origi-
naires d'Apt et des environs, et l'on procéda 
en leur présence à l'inventaire des valeurs 
laissées par le défunt. 

Un premier inventaire constata un aelif de 
près de 300,000 fr, en titres de propriété, 
tilres de rente, valeurs au porteur, obligations 
de toute sorte, billets de banque et espèces 
d'or et d'argent. 

A l'aspect de ces trésors, les yeux des hé-
ritiers s'écarquillaient d'ébahissemenl. 

On croyait avoir mis la œaio sur toul le 
magot; mais avec les avares il y a toujours 
des surprises extraordinaires. 

Vendredi, continuation de l'inventaire; un 

Les conférences pour le temps de t'Aveat 
attirent chaque année à Notre-Dame de Paris 
une affluence considérable de fidèles, et ces 
réunions, sans s'écarter de leur caractère reli-
gieux, appartiennent au domaine de la chroni-
que parisienne, parce que le public qui se presse 
autour de la chaire qu'ont occupée les Lacor-
daire, les Félix, les Hyacinthe, les Montsabré 
est un public presque exclusivement mondain, 
mais qui sait être grave à ses heures. 

L'orateur que les habitués de la métropole ont 
entendu dimanche pour la première fois appar-
tient à la Compagnie de Jésus. L'Univers nous 
donne sur lui quelques notes biographiques et 
une courte appréciation. 

Le R. P. Roux, dont le nom est populaire dans 
le midi de la France, et qui a, cette année, donné la 
retraite pastorale au clergé de Paris, a paru dès le 
début à la hauteur de sa grande et difficile mission. 
Il parle, au nom de son sacerdoce, -en docteur et en 
maître, tanquam potestatem habens. Sa parole est 
simple et forte. Elle est vivante. Elle pénètre les 
âmes, et à diverses reprises l'auditoire a été soulevé 
et profondément ému. C'est un grand et solide en-
seignement qui s'annonce, et qui ne craindra pas de 
se mesurer ènergiquement avec les erreurs contem-
poraines les plus puissantes et les plus répandues. 

à Les journaux de Lyon assurent que la no-
mination du successeur de Mgr Ginouilhac 
paraîtra très prochainement à VOfficiel. Il est 
question de Mgr de Lavigerie, archevêque 
d'Alger, et de Mgr La Tour d'Auvergne, ar-
chevêque de Bourges. 

 . xt. 
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CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT : 

PRÉSIDENCE DE M. L. LIMAYRAC. 

2« Séance du 21 août 1875. — (Suite), 

Construction par la ville de Cahors d'un égoût col-
lecteur. — Demande de subvention. — Rejet. 

Le même rapporteur conclut au rejet de la déli-
bération du conseil municipal de Cahors portant 
la demande de concours par le département à la 

. dépense de 6,400 fr. qu'occasionnera la constrnetion 
| d'un égoût collecteur parlant de la rue de la Pré-
fecture et aboûtissanl à la rivière du Lot. Cette 
dépense est une dépense municipale et ne touche 
en rien les intérêts départementaux. 

Adopté. :,-.,ïi 
Demande de création d'un bureau d'enregistrement 

à Payrac. — Rejet. 
M. de Marquessac, au nom de la commission des 

vœux et objets.divers, propose au Conseil de rejeter 
la demande de création d'un bureau spécial d'enre-
gistrement à Payrac, formée par le conseil muni-
cipal de cette localité, ët le rejet est fondé sur le 
rapport de M. le directeur de l'enregistrement, 
opposé à cette création. 

Création d'un bureau de poste à Puybrun. — Vœu. 
Le mime rapporteur propose l'adoption des vœux 

suivants : 
i° A la session d'octobre 1874, le Conseil géné-

ral a émis le vœu qu'un bureau de poste soit établi 
au chef-lieu de la commune de Puybrun. Les sous-
signés ont l'honneur de prier le Conseil général de 
renouveler ce vœu. 

A. SÉRAGER, VAYSSIÉ, VITAL, PRÀDINES, 

CH. de VERNINAC 

Phylloxéra. 
2° Les membres du Conseil général soussignés, 

en présence de la marche croissante du phylloxéra, 
Considérant que l'extension de ce fléau serait un 

désastre pour la France toute entière et que le 
département du Lot en particulier éprouverait des 
pertes immenses, s'il était envahi par l'insecte des-
tructeur ; 

Qu'en conséquence, toutes les précautions doivent 
être prises pour en préserver les vignobles qui ont 
échappé au mal jusqu'à présent ; 

Que le congrès inter-dêparlemental de Mont-
pellier a conseillé à tous les viticulteurs des dépar-
tements atteints par la maladie l'introduction des 
cépages américains auxquels le phylloxéra ne s'at-
taque pas ou qui peuvent vivre et fructifier malgré 
ses atteintes ; 

Que cette importation pourrait avoir pour con-
séquence d'introduire le phylloxéra là où il n'existe 
pas actuellement ; 

Ont l'honneur de proposer au Conseil général 
d'émettre le vœu que s'il est donné suite à la pro-
position du Congrès de Montpellier par une me-
sure législative ou administrative les intérêts si 
importants des départements jusqu'ici indemnes 
soient sauvegardés au moyen de l'examen préalable 
des plants introduits ou tout au moins de la des-
truction, par les préparations indiquées par la 
science, des germes d'infection que ces cépages 
pourraient contenir. 

CH. de VERNINAC, baron DUFOUR, LAFON, 

BRUGALIÈRES, Pierre DUFOUR. 

Instruction primaire. — Ecole de filles. — Vœux. 
Le Conseil général émet le vœu : 
1° Que la distinction que la loi du 10 avril 1867 

fait, en ce qui concerne les écoles publiques de 
filles, entre les communes qui ont 500 habitants 
et au-dessus et celles qui ont un chiffre moindre, 
soit supprimée ; 

Que celle loi soit applicable, sans exception, à 
toutes les communes ; 

Et que, par voie de suite, il soit pourvu à l'entre-
tien des écoles publiques de filles dans les com-
munes qui ont moins de 500 habitants, au moyen 
des ressources énumérées notamment dans la loi 
du 15 mars 1850 et dans la loi précitée du 10 avril 
1867 et accordées aux écoles publiques de filles 
dans les communes de 500 habitants et au-dessus. 

Vœu pour que les communes de Lebreil, St-Pantaléon 
et St-Daunès soient autorisées à planter du tabac. 
2° Que les communes de Montcuq, St-Daunès, 

St-Pantaléon et Lebreil, soient autorisées à planter 
du tabac. Les soussignés font remarquer au Conseil 
général que trois autres communes du canton de 
Montcuq sont autorisées déjà depuis longtemps, et 
qu'il y aura lieu si cette autorisation est accordée 
de créer un poste d'employés au chef-lieu du 
canton. 

Etablissement d'un courrier en voiture entre St-Céré 
et la station du Rouget, par Sousceyrac. — Vœu. 

3° Qu'un courrier en voiture soit établi entre 
St-Céré et la station du Rouget (Jlgne du chemin 
de fer de Figeac à Aurillac), passant par Sous-
ceyrac. 

Création du bureau de poste de Duravel en bureau de 
recettes. — Vœu. 

4° Qoe le bureau de poste de Duravel soit érigé 
en bureau de recettes, vu l'importance de la com-
mune de Duravel, qui se trouve en rapport avec 
les communes voisines, Montcabrier, Soturac-Touzac 
et Vire. 

Le besoin d'un bureau-recette dans cette localité, 
devient manifeste surtout par les proportions con-
sidérables, qu'a prise, depuis deux ans, l'exploi-
tation des minerais de fer dans chaque région. 

Fonds départementaux versés à la caisse de M. le 
trésorier-payeur général. — Production d'intérêts. 
Au nom de la même commission, M. de Mar-

quessac rapporte le vœu suivant : 
Les soussignés, membres du Conseil général, 

considérant que les fonds du département, déposés 
dans la caisse du trésorier-payeur général, restent 
plus au moins de temps centralisés, faute d'emploi, 
sans produire d'intérêt d'aucune espèce, demandent 
que dorénavant des mesures soient prises pour que 
les ressources départementales soient productives 
d'un intérêt au bénéfice du département. 

SAUX, CH. de VERNINAC, A. SÉRAGER, 

VAYSSIÉ, VITAL. 

Et l'adoptant en principe, il conclut à ce que 
la loi soit modifiée sur ce point. Adopté. 
Chemin vicinal d'intérêt commun, n° 8. — Vœu pour 

sa prompte construction. 
Sur la proposition du même membre, le Conseil 

émet un avis favorable à la prompte exécution du 
chemin d'intérêt commun, n° 8, de Puy-l'Evôque 
à Monlaigut (Tarn-et-Garonne), sauf à prendre 
l'avis particulier du représentant que ce projet in-
téresse. 

Révision du taux de la contribution mobilière dans 
les cantons.. 

Le même rapporteur propose de donner un avis 
favorable à la demande à adresser à l'administra-
tion des contributions directes de réviser le taux 
de la contribution mobilière dans les divers cau-
tons du Lot, dans le but de vérifier si cet impôt est 
réparti d'une manière égale. 

Le Conseil adopte cette proposition.. 
Chemin de fer de Champagnac à St-Denis. 

Le même rapporteur communique au Conseil les 
dépêches ministérielles et le procès-verbal de l'en-
quête sur l'avant-projet de chemin de fer présenté 
par là compagnie des Houillères de Champagnac et 
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dont e!,e a deman(lé ,a concession Pour rener ses 

xploitaiions à la station de Sl-Denis, et il propose 
l'émettre le vœu que ce projet soit discuté, dès la 
entrée de l'Assemblée nationale et cela sans pré-

judice du chemin de fer décrété d'utilité publique, 
jje St-Denis-les-Martel à Auriliac. 

le Conseil adopte. 
(A suivre). 

Un concours pour l'admission des candidats 

aQ
 grade de conducteur des Ponts,et Chaussées, 

s'ouvrira à Cahors, pour les examens du 1er de-
gré, le lundi, 28 février prochain. 

Le programme des examens esl déposé à la 
préfecture et dans les bureaux des Ingénieurs en 
chef et ordinaires des Pont et Chaussées du dé-
partement. 

La commission du Musée, ouvrira, nous as-
sure-t-oo, au public, les salles du Musée de 
Cahors, qui se trouvent dans l'Hôtel-de-Ville, le 
dimanche 2 janvier 1876. 

Nous lisons dans le Réformateur : 
Il y a bien longtemps de cela, M. Conté était 

maire de la ville. Alors il n'y avait pas à Cahors 
trace de musée, ni pensée d'en créer un. 

Nous ne savons par quel intermédiaire M. le 
maire reçut un jour un tableau : une vue 
d'Avignon. 

L'hôiel-de-ville était dans un étal de délabre-
ment dont nous nous rappelons la désolation. 

M. Conté pria M. le préfet de vouloir bien 
garder, dans ses salons, ce tableau qui a un 
certain prix. 

Aujourd'hui, l'hôtel-de - ville est réparé, un 
musée est créé, mais la vue d'Avignon est 
toujours à la Préfecture. 

Nous prions donc M le maire et MM. les or-
ganisateurs du musée de s'enquérir sur les faits 
que nous signalons et s'ils sont exacts de vouloir 
bien faire restituer à la ville le tableau dont nous 
parlons. 

D'accord avec son collègue des travaux pu-
blics, le ministre de la guerre s'occupe, depuis 
longtemps déjà, d'organiser les cadres du génie 
de l'armée territoriale. 

Le projet aujourd'hui mis à l'étude consiste 
à composer cette armée'du personnel actuel des 
ponts et chaussées ; ingénieurs, conducteurs, 
piqueurs, etc., qui, par leur âge, appartiennent 
à l'armée territoriale. 

L'idée nous paraît des plus pratiques, et elle 
n'offre, à notre sens, qu'un seul inconvénient ; 
c'est que beaucoup de jeunes ingénieurs, de con-
ducteurs de ponts et chaussées, ont été pourvus 
d'emplois d'officiers dans l'infanterie, la cavalerie 
ou l'artillerie de l'armée territoriale, et qu'il fau-
dra nécessairement remplacer dans ces postes. 

Mais c'est là une question dé détail qu'avec le 
temps et grâce aux examens qui-s'ouvrent le 15 
de ce mois, il sera facile de résoudre. 

Le bruit se confirme qu'il s'élabore en ce mo-
ment un projet de loi ayant pour objet de confier 
au service des postes, en France, le recouvre-
ment des effets de commerce, ainsi que cela se 
partfque déjà dans plusieurs pays étrangers. 

Conformément aux instructions du ministre 
de l'intérieur, les préfets viennent d'inviter les 
maires à prendre immédiatement les mesures 
nécessaires pour que toutes les personnes qui, 
dans leurs communes respectives, vendent, dis-
tribuent ou colportent des imprimés, fassent 
d'urgence régulariser leur situation. 

Les maires devront ensuite adresser aux pré-
fets, directement pour les arrondissements, chefs-
lieux de département, et par l'intermédiaire des 
sous-préfets pour les autres arrondissements, la 
liste nominative des distributeurs et des colpor-
teurs de journaux et autres publications, exer-
çant dans leurs communes, en ayant soin d'indi-
quer, pour chacun d'eux, s'ils ont ou non 
pourvus d'une autorisation régulière. 

Aussitôt après que les renseignements ainsi 
réclamés d'urgence seront parvenus dans les 
bureaux de la préfecture, une liste générale des 
distributeurs et colporteurs de chaque départe-
ment, sera dressée par lettre alphabétique pour 
être transmise aux commissaires de police can-
tonnaux, à la gendarmerie et aux gardes cham-
pêtres, qui pourront ainsi constater immédiate-
ment la vérité des déclarations qui leur seront 
faites par les distributeurs ou colporteurs qu'ils 
rencontreront, et mettre, sans avoir à craindre 
des erreurs toujours regrettables, les délinquants 
«m état d'arrestation. 

Le minisire de l'instruction publique et des 
culles vient de signaler aux préfets les dangers 
de la « Société pour l'Instruction élémentaire » 
qui poursuit, depuis quelque temps, un but ab-
solument étranger aux véritables intérêts de 
l'enseignement. 

Les instituteurs ne doivent avoir désormais 
aucun rapport avec cette Société et des mesures 
sévères seraient prises contre ceux qui ne se 
conformeraient pas à cette interdiction. 

On nous écrit de Villeneuve-sur-Lot, 7 décem-
bre : 

Hier soir, entra six et sept heures, un acci-
dent déplorable est arrivé aux portes de notre 
ville. 

M. Vassal, tuilier, portaut dans un sac un fu-
sil à deux coups, chargé, se laissa choir dans un 
fossé. La chute provoqua la délente des deux gâ-
chettes et M. Vassal tomba si malheureusement 
que la double charge de l'arme le traversa de 
part en part. Il est mort pendant la nuit. 

L'infortunée victime laisse une veuve et un 
enfant encore à la mamelle. 

La navigation est arrêtée sur le canal du Midi 
qui est complètement gelé. 

Le canal latéral commence à se prendre sur 
certains points. On craint que la batellerie ne 
puisse continuer ses mouvements. 

Le froid continue à être rigoureux dans nos 
contrées, et la température paraît devoir se 
maintenir dans ces conditions au moi s jusqu'au 
prochain changement de lune. 

Le thermomètre est toujours menaçant, il des-
cend la nuit, à Cahors, jusquà cinq ou six de-
grès au-dessous de zéro. 

Le Lot est pris à certains endroits. 
Depuis l'apparition du froid, la mortalité a 

sensiblement diminué. 

Nick, s'exprime ainsi sur les probabilités du 
temps pendant le mois de décembre : 

La première quinzaine présentera, sur la France 
et les pays voisins, un temps variable, humide, 
agité, principalement sur le Nord. 

La seconde quinzaine sera moins accidentée, 
avec un temps nébuleux ou brumeux dans la ma-
tinée, et assez souvent clair dans l'après-midi, 
notamment sur le sud. 

Froid intermittent, vif pendant les éclaircies, 
particulièrement durant les deux dernières di-
zaines, périodes qui correspondent avec les nuits 
lunaires, avec les forces décroissantes et avec la 
résultante faible. L'intensité du rayonnement se 
produira partout dans le voisinage des lunesti-
ces et de l'apogée. Neige abondante, principa-
lement vers le « 6, 9, 12, 19, 27. » Points 
astronomiques groupés. Comme aux époques 
néfastes précédentes. Crues d'eau après les pé-
riodes indiquées ci-dessus. Gros temps sur mer. 
Nombreux sinistres si on ne prend pas les pré-
cautions nécessaires. 

Nous rappelons aux chasseurs que, dans l'in-
térêt même de leurs plaisirs, ils doivent veiller 
à la conservation du gibier ; nous le rappelons 
aux propriétaires, qui doivent tenir à ne pas 
laisser dépeupler leurs bois en quelques jours. 

L'hiver douloureux de 1870 est présent à 
tous les souvenirs. Il fut doublement malheu-
reux pour les chasseurs à cause de leur impré-
voyance. 

La neige épaisse qui couvrit le sol pendant 
quinze jours fit mourir de froid le gibier de toute 
espèce, et surtout nos perdrix qui abondaient 
sur nos montagnes ; on les trouva sur la neige, 
mortes ou mourantes, amaigries comme des 
squelettes. En certains endroits, il n'en resta 
point ; partout ailleurs, il n'en survécut que 
quelques couples ; aujourd'hui encore, après 
cinq ans, les vides sont loin d'être comblés. 

Il nous faut donc profiter de l'expérience, et 
devenir prévoyants. 

Si la neige persiste <h couvre partout la terre, 
nous devons propriétaires et chasseurs, empê-
cher notre gibier de mourir de faim; nous 
devoDS, chacun dans le cantonnement qui lui 
appartient ou qu'il a choisi pour sa chasse préfé-
rée, nourrir les perdrix qui l'habitent. 

Nous leur devons aide et protection, à ces hô-
tes fidèles qui ne quittent jamais le coteau qu'ils 
ont choisi, dont nous savons les remises aux 
heures de chaque jour ; que nous y retrouvons 
sans cesse pour noire agrément et qu'enfin nous 
savourons après leur mort. 

Nous le devons, dans l'intérêt même de l'ali-
mentation publique, dont le gibier constitue un 
précieux élément. 

Et que faut-il pour arriver au but? Un peu 
de grain, avoine, blé, maïs, orge, peu importe, 
répandu sur la neige aux alentours de leur rési-
dence habituelle, pendant quelques jours. 

C'est un peu de peine, une dépense légère : 
mais aussi, ce sera la satisfaction d'un résultat 
heureux pour nous et pour les autres. 

CHABAUD, 

lieutenant de louveterie. 
Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 

On nous écrit de Paris-Bercy : 

Les arrivages ont été plus forts que ceux de 
la semaine précédente, surtout par les voies fer-
rées, car la baltellerie est un peu gênée par la 
crue de la Seine et de ses affluents. 

La composition des apports se partage assez 
bien entre tous les centres producteurs. 

Il y a eu encore beaucoup de vins vieux sol-
des d'anciens achats, et des vins nouveaux com-
me échantillons. 

On a pu déguster de beaux vins eh prove-
nance de Montauban, Toulouse, Cahors et 
Agen. 

Les Charentes et le Périgord ont également 
offert des types réussis. 

Sur beaucoup de points de ces'contrées, les 
vins sont supérieurs à ceux de l'an dernier, et 
le froid parait devoir le bonifier encore. 

Les envois du Cher n'ont pas perdu en qualité 
non plus que ceux de Bourgogne ; tous ces vins 
sont en voie d'amélioration et seront, en temps, 
d'un emploi avantageux ; ainsi se justifie la fa-
veur notable dont ils sont gratifiés depuis quel-
ques jours. 

Nous n'avons rien à dire de saillant pour les 
vins du Midi, sinon que la fermeté du vignoble 
se répercute ici. Il s'est encore échangé quelques 
lots en vins vieux dans le gros, avec prix fermes, 
mais presque rien en vins nouveaux, dont on 
parle à peine. 

11 y aura, avant peu, croyons-nous, un dénoû-
ment à cette situation, car les vins de nos dépar-
tements méridionaux sont tellement entrés dans 
tes habitudes de la consommation parisienne que 
leur faveur ne saurait être éclipsée. 

Dernières nouvelles 
(Correspondance spéciale du Journal). 

Les délégués des divers groupes conserva-
teurs se sont réunis chez le générai de Chabaud-
Latour. 

Voici les noms des délégués : 
Extrême droite : 

MM. de La Rochefoucauld-Bisaccia, Lucien 
Brun, de Carayon-Latour. 

Droite modérée : 
MM. deSugny, de Kerdrel, Depeyre. 

Centre droit : 
MM. Bocher, Batbie, de Chabaud-Latour, 

Lambert Sainte-Croix, Joubert et d'Hausson-
ville. 

Groupe Changarnier : 
MM. Changarnier, Johnston. 

Groupe de Clercq : 
MM. Lacaze, Delsol. 

Groupe Lavergne: 
MM. Mathieu-Bodet, Voisin, Amédée Beau, 

Antonin Lefèvre-Pontalis. 
Après discussion, la répartition suivante a été 

arrêtée : 
Extrême droite 13 sièges 
Droite modérée 12 
Centre droit 17 
Réunion Changarnier 6 
Réunion de Clercq. , 5 
Réunion Lavergne . . . 7 
N'appartenant à aucune réunion, . . 2 

Total 62 
Les noms proposés par chaque groupe ne 

seront pas discutés. 
La liste ne portera que 62 noms imprimés, 

13 sièges étant laissés à l'initiative individuelle 

pour être attribués, soit à des membres du 
centre gauche et de la gauche modérée, soit à 
des personnalités marquantes prises en dehors 
de l'Assemblée. 

Les délégués se sont séparés à deux heures 
du matin. 

Le même système sera suivi par toutes les 
gauches unies. 

Il est à prévoir que beaucoup de listes.seront 
modifiées à droite comme à gauche. 

Versailles, 8 décembre, 5 h. s. 

La discussion de la réforme judiciaire en 
Egypte a continué hier et aujourd'hui. La séan-
ce de ce jour a été consacrée à un discours de M. 
le duc Decazes, minisire des affaires étrangères. 
Le langage de M. le duc Decazes a été plein de 
modération, de prévoyance et de patriotisme. 
Sa lâche était bien difficile dans la situation si 
douloureuse où la France se trouve placée à 
l'égard de l'Europe. Il a su mériter, après une 
péroraison habile et éloquente, les applaudisse-
ments de toutes les parties de l'Assemblée. 

Dépêches 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Paris, 9 décembre, 10 h. 20 m» 

Hier à la fin de la séance, l'Assemblée a re-
fusé de voler l'urgence du projet de loi sur 4a 
réforme judiciaire en Egypte; ce contre temps dû 
à l'absence de plusieurs députés, n'empêchera 
pas le projet d'être adopté définitivement à une 
grande majorité. 

Bourse de Paris. 

Paris, 9 décembre 1875. 
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La Chanson du jour illustrée. Le Con-
servatoire Populaire du Chant, tels sont 
les titres de deux charmantes publications heb-
domadaires accueillies avec un sympathique empres-
sement parles artistes et les amateurs de chant. 

Le succès bien mérité de ces deux revues musica 
les grandit chaque jour: l'une publie les Œuvres 
des principaux compositeurs modernes, l'autre les 
Œuvres anciennes des compositeurs célèbres. 

L'éditeur, GUSTAVE AVOCAT, 27, Faubourg-Mont-
martre, que nous félicitons de son heureuse initiative 
a su résoudre le problème de la bonne musique à bon 
marché, en donnant à ses lecteurs : Cinquante-deux 
compositions avec l'accompagnement de piano, deve-
nues presque populaires, pour le prix vraiment in-
croyable de 5 fr. 

Nous sommes convaincus que la Chanson du Jour 
et fe Conservatoire Populaire du Chant ont leur plaça 
marquée dans toutes les maisons où l'on tient à être 
au courant des Nouveautés à succès et à se former 
une jolie bibliothèque des Œuvres célèbres des grands 
compositeurs de musique. 

L'ILLUSTRATION {Journal Universel). 

Sommaire du N° du 4 Décembre 1875. 

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de Paris. 
Un drame dans un buisson. — Petite monnaie do 
l'histoire. — Nos gravures: M. Schneider; — 
Les inondations en Angleterre ; — L'installation 
du conseil d'Etat, au Palais-Royal ; — Le Ska-
ting-Rink ; — Virginie Déjazet ; — Le Richelieu ; 
— Le lancement de la Victorieuse à Toulon. — 
Personne, nouvelle hollandaise, par M. Henry 
Havart tsuite). — Voyage au pôle Nord des navires 
la Hansa et la Germania — Revue financière de la 
semaine. — Le Club des coureurs — Chronique 
du Sport. 

Gravures: M. Schneider. — Les inondations en 
Angleterre : une rencontre sur la roule d'Oxford à 
Badley. — La nouvelle installation du conseil 
d'Etat au Palais-Royal : le Contentieux ; — La 
bibliothèque. — Le Skading-Ring au Cirque des 
Champs-Elysées. — Virginie Déjazet. (13 gravu-
res). — Le vaisseau cuirassé le Richelieu destiné 
à remplacer le Magenta comme vaisseau amiral de 
l'Escadre de la Méditerranée. — Lancement de la 
corvette cuirassée la Victorieuse à Toulon — 
Voyage au pôle Nord des navires la Hansa et la 
Germania. (i gravures). — Les courses à pied au 

, Champ de Mars : la réunion du 28 novembre — 
Echecs. — Rébus. 

Bureaux, 82, rue de Verneuil, Paris. 
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BU CRÉDIT FÉGIlfl DE RUSSIE 
Autorisée par un ukase de S. M. L'EMPEREUR DE RUSSIE 

en date du 6?18 avril 1873. 

ÉMISSION 
De 80,000 Obligations Foncières de 500 Fr. 

(5e Série) 
Autorisée par le Ministre des Finances de Russie 

Ces Obligations sont émises aux prix de 443 fr. 
US c, jouissance du 1er février 1876; elles pro-
duisent un intérêt annuel de »5 francs payable 
par semestres, les 1er février et 1er août. 

Les coupons semestriels sont payables à 
Paris à raison de Francs a*. 50 
Bruxelles 19. 5© 
Genève 1». SO 
Berlin.....Marcs d'Empire... ÎO. » 
Amsterdam Florins.. G». OO 
$t-Pétersbourg. Roubles 

métallurgiques S. 191/2 
Les Obligations sont remboursables au pair, 

sur les mêmes places, les 1er février et 1er 

août, a 500 francs, ou 135 roubles 
métalliques, ou 400 marcs, ou %30 
florins, en 54 ans, par tirages semes-
triels. 

Le 1er remboursement aura lieu le 1er août 
1876. 

Les Obligations seront au porteur; et, 
aussitôt après la clôture de la souscription, 
toutes les formalités seiont remplies pour les 
faire admettre à la cote officielle de la Bourse 
de Pans comme le sont déjà celles de la lre 

et de la 4me série. 
LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE A PARIS 

AU COMl'TOïIt M'ESCOMPTE DE PARIS 
-14, rue Bergère 

El chez MM. A. DliTFOY & Ce, 39 boulevard Haussmann 
Les Vendredi 40 et Samedi -11 Décembre 1895 

DE 10° HEURES DU MATIN A 4 HEURES DU SOIR 

LA SOUSCRIP ION SERA OUVERTE EN MÊME TEMPS : 

En France,, aux Agences du COMPTOIR 
D'ESCOMPTE DE PARIS, LÏQN, MARSEILLE 

ET NANTES; 

A Bruxelles, à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
pour favoriser l'industrie nationale, et dans 
ses Agences ; 

A Genève, chez MM. HENTSCH, LUTS-
CHER Ce; 

A Amsterdam, à la BANQUE D'AMS-
TERDAM ; 
A Saint-Pétersbourg. 

LES VERSEMENTS SERONT EFFECTUÉS COMME SUIT : 
Fr. S©. » par Obligation en souscrivant 

OS.95 à la répartition, du 20 au 24 dé-
cembre. 

15©. » du 10 au 15 février 1876. 
ISO. » du 10 au 15 avril 1876. 

M4S.Ï5 

Les Souscripteurs auront la faculté d'antici-
per les versements sous bonification d'intérêt 
au taux de 5 °/0; conséquemmeot l'obligation, 
entièrement libérée au moment de la répar-
tition, ressortira à 44© francs, jouissance du 
1er février 1876. 

Dans le cas où les demandes dépasseraient 
le nombre des obligations émises, les sous-
criptions seront soumises à une réduction pro-
portionnelle. 

Des certificats provisoires au porteur seront 
délivrés aux souscripteurs après la répartition. 
Ceux de ces certificats qui seront entièrement 
libérés seront échangés, à partir du 15 mars 
1876, contre les titres définitifs. 

A défaut de paiement des termes échus dans 
les délais fixés, les porteurs en retard seront 
passibles de l'intérêt à raison de © °/0 l'an sur 
les sommes restées en souffrance, à partir du 
premier jour fixé pour l'échéance de chaque 

terme. 
La Bjnque Centrale se réserve le droit de 

frapper de déchéance les souscripteurs en re-
tard et de faire vendre leurs titres, sans mises 
en demeure, pour leur compte et à leurrisques 
et périls, aux Bourses de Paris, Bruxelles et 
de Genève. 

On peut souscrire par correspondance. Les 
lettres adressées au Directeur du Comptoir 
d'Escompte de Paris et à MM. A. 
DliTFOY etCe devront être accompagnées 
du premier versement. 

Déclaration faite au Timbre, le 28 octobre 1878. 

C A M^pp 4 TWTTC rendue sans mé-
Lrli il lVJLJO decine, sans pur-

ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de 
Du Barry de Londres, dite : 

REVALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastralgies, 
glaires, vents aigreurs, acidités, pituites, snausées, 
renvois, vomissements,constipation,diarrhée, dyssen-
terie, coliques, phlhisie, toux, asthme, élouffements, 
étourdissements, oppression, congestion, névrose, 
insomnies, mélancolié diabète, faiblesse, épuise-
ment, anémie, chlorose, tous désordre de la poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80,000 
cures annuelles, y compris celles de Madame la Du-
chesse de Callestuart, le duc de Pluskow, Madame 
la marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies pair 
d'Angleterre, etc., etc. 

N° >9,8i2 : Mme Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, loux.flatus, spasmes et nausées. — N° 46,270 : 
M. Robert, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation elsurdilé de23ans. 
— N° 46,210 : M. le docteur-médocin Martin, d'une 
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 18 par jour pendant huit ans.— N" 19,522 : 
M. Paldwin, de l'épuisement le plus complet, para. 

lysie, de la vessie, el des membres, par suite d'excès 
de la jeunesse. 

Curen" 80,416. 
M. le docteur F.-WBeneke, professeur de méde-

cine à l'Université de Marbourg, dit : 
» Je n'oublierai jamais que je dois la préservation 

delà vie d'un de mes enfants à la Revalescière du Barry, 
» L'enfant, dans son quatrième mois, sourirait, 

sans cause apparente, d'une atrophie complète, vec 
vomissements continuels qui résistaient à la diète la 
plus soignée, à deux nourrices et à tous les traite-
ments de l'art médical. La Revalescière a complé-
ment rétabli sa santé en six semaines de temps. » 

Plus nourrissante que la viande, alla éconorasei 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/4. 
kil|, Sfr. 25 ; 1/2 kil., 4fr. ; 1 kil. ; 7fr.; 12kil. 
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes 
de 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr. — Du BARKT et 
C«, 26, place Vendôme, Paris. — Dépôt à Cahors : 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, épicier. 

Crédit foncier de France. 
Em ission à 490 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0, remboursâmes en 
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0. pour 
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/0 pour une 
échéance de 5 ans à moins de 10 ans. On sous-
crit: à Paris au Crédit foncier de France, rue 
Ne'jve-deS-Capucines,n° 19 ; dans les départe-
ments : aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les torrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapporta^/ 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

Pour tous les articles et extraits nonsignéi, 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

UNE PAIRE DE 

Juments Bretoaiies 
LÉGÈRES 

POUR LA VOITURE 

S'adresser au Bureau dn Journal. 

fois sur 10 
les migraines et névralgies sont cal-
mées en quelques minutes par les Per-
les d'essence de térében-
thine du docteur CLERTAN. 

Si dès la première fois ce médica-
ment n'agit pas, inutile de persévérer; 
il soulage de suite oulpas. 

Chaque flacon du prix de 2 francs, 
1 contient 30 perles, ce qui remet le 

traitement d'une névralgie ouï d'une 
migraine au prix moyen de 20 centi-
mes. 

L'essence de térébenthine, devant 
être rectifiée avec des soins tous spé-
ciaux, se méfier des imitations, et com-
me garantie d'origine exiger sur cha-
que flacon la signature CLERTAN. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel, 
el dans la plupart des pharmacies. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

VÉRITABLE 

BENEDICTINE 
LIQUEUR DE L'ABBAYE DE FÉCAMP 

Apéritive, digestive, fortifiante, suave et d'un goût exquis, la Béné-
dictine est aujourd'hui la reine des liqueurs adoptées sur toutes les 
bonnes, tables, au restaurant comme au dîner de famille, dans les plus 
grands hôtels cemme dans les salons princiers. La Bénédictine est le 
complément obligé de tout bon repas et son usage journalier facilite 
toutes les fonctions de l'estomac. 

Entrepôt général à Fécamp (Seine-Inférieure). 

Agence générale à Paris, 76, boulevard Haussmann. 

Agences à BORDEAUX, MARSEILLE, VIENNE, LONDRES, BRUXELLES, etc. 
Se trouve chez les principaux négociants, Epiciers, confiseurs et mar 

hands de comestibles. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un an, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 
Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arts, 11, à Paris. ' 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence; 
sa collection Je compose des ouvrages les plus estimés des Auleurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et d6s graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris 43 fr. 

id. pour lesDépartements. fr. 

m 
FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

PARIER WLINSI 
Remède souverain pour la guérkon rapide 
des Irritations de poitrine. Rhumes, Bron-
chites., Grippe, Maux de gorge, Rhumatis-
mes, Lombagos, Douleurs, etc. Dans toutes 
les pharmacies, 1,50 la Boîte de 10 feuilles. 

Se défier des contrefaçons. 

PE1LESMJÏM 
Bonbon purgatif, le plus facile à prendre 
et le plus efficace contre la Constipation, 
la Bile, les Glaires, les Maux d'estomac, etc. 
3 fr. la boîte de 100 perles, Se vend partout. 

MACHINES A COUDRE 
DE TOUS LES SYSTÈMES ^ ^ J 

ÉLIAS HOWE, SINGER, etc. f Syj 

Machines de Famille 
DE SALON ET D'ATELIER 

pour Tailleurs, Cordonniers, 
Couturières et Lingères. 

ACHINE 
A NAVETTE 

brevetée s. g. d. g. 

Marchant au pied 

LARRIVB, Mercier X V / et à la main 

dépositaire X/&> Au prix de 125 francs 
* mon,ée sur j0li guérid°n' 

Vv XU même Machine montée sur grande table 

É*^y Aiguilles, Fournitures de première qualité, 
Pièces de rechange et Réparations, Coupe-

Boutonnières (breveté s. g. d. g.). Prix : 2 fr. 
f le Catalogue général est envoyé franco snr demande. 

Lithographie Castanet 
Sur les Boulevards, à Cahors. 

AVIS aux personnes qui font usage de 

CARTES DE VISITE 
Le temps doux étant très favorable aux travaux lithographiques, il est de 

l'intérêt des personues qui ont à faire confectionner des Cartes de visite à[ l'oc-
casion du jour de l'an, de se hâter de faire leurs commandes avant l'arrivée de 
la saison rigoureuse. Les Cartes commandées dès aujourd'hui seront immédia-
tement préparées alors même que leur livraison ne devra avoir lieu qu'à la fin 
du mois. 

Le Sieur CASTANET fait d'ailleurs observer que, chaque année, il est obligé, 
à cause des commandes nombreuses qui lui sont faites, de retarder les livraisons 
des Cartes qui lui sont demandées trop tard. 

"HPÏLÏÏLES DUROY A L'EXTRAIT DE SANG 
Ces pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants. 

Ordonnées par MM. les médecins. Remplacent, avec supériorité, tous les 
ferrugineux, les phosphates, la pepsine, la viande crue, le quinquina, etc. — 
4 fr. le flacon de 100 pilules dragéifiées, agréables et inaltérables.—Chez l'in-
venteur, H. DOROY, pharm., lauréat de l'Institut, 10, rue du Faubourg-Mont-
martre, Paris, et dans les principales pharmacies, à Çahors, pharmacie Vinol. 
Enuoi franco du prospectus sur demande. 

G. DILLET, éditeur, rue de Sèvres, 15, Paris. 

UN MOT SUR LE 

SUFFRAGE UNIVERSEL 
Prix : 1 fr. 

UN DERNIER MOT SUR LE 

SUFFRAGE UNIVERSEL 
Prix : 50 cent. 

LA PROCHAINE 

LOI ÉLECTORALE 
Prix : I fr. 

Par M. HENRI NADAL. 

En vente chez M, GIRMA, libraire et marchand 
de musique, à Cahors. 


